
 

Objectifs et contexte de la certification : 

Les compétences visées par la certification ont été établies dans le respect des attentes du Cadre européen commun 
de référence pour les langues (CECRL) du niveau A2 à C2. 

La certification évalue les cinq compétences du CECRL : compréhension de l’oral, compréhension de l’écrit, 
expression écrite, expression orale, interaction orale.  

La certification permet aux personnes actives de justifier leur niveau d’anglais - à l’oral et à l’écrit - dans le contexte 
professionnel et ainsi, d’élargir leurs activités (par exemple : intervenir sur de nouveaux projets) ou d’accéder à un 
nouveau poste en interne ou en externe. La certification vise l’employabilité, la mobilité professionnelle ou le retour 
à l’emploi des personnes. 

Les postes concernés sont diversifiés (services commercial, communication, achats, marketing…) et nécessitent 
l’anglais en raison de la nature international de leur activité ou en raison de leurs interactions avec le marché 
international (clients, fournisseurs…). Elle concerne les actifs de tous secteurs dont les secteurs particulièrement 
internationalisés (tourisme, informatique, pharmaceutique, industrie, commerce…). 

Compétences attestées : 

1. Identifier les informations rédigées dans un document en anglais, en analysant la syntaxe, la grammaire et le 
vocabulaire du texte, afin d’extraire et de traiter ces informations et opérations à réaliser en contexte professionnel 

2. Identifier les informations écoutées dans une intervention orale ou discussion en anglais, en analysant la syntaxe, 
la grammaire et le vocabulaire du texte, afin d’extraire et de traiter ces informations et opérations à réaliser en 
contexte professionnel 

3. Rédiger un texte en anglais, en appliquant les règles syntaxiques, grammaticales et lexicales d’usage, afin de 
produire et délivrer un message écrit à destination d’un public en contexte professionnel 

4. S’exprimer à l’oral en continu en anglais, en appliquant les règles syntaxiques, grammaticales et lexicales d’usage 
et en utilisant la tonalité, le rythme, la prononciation et l’articulation adaptés, afin de produire et délivrer un 
message oral à destination d’un public en contexte professionnel  

5. Échanger des informations avec un ou des interlocuteur(s) en temps réel en anglais, en appliquant les règles 
syntaxiques, grammaticales et lexicales d’usage et en utilisant la tonalité, le rythme et la prononciation et 
l’articulation adaptés, afin de mener une conversation en contexte professionnel  

Modalités d'évaluation : 

QCM et mises en situation professionnelle. 
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